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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
 

Sommaire de l’évaluation – Décembre 2022 

Nom commun 
Tortue luth – population de l’Atlantique 

Nom scientifique 
Dermochelys coriacea 

Statut 
En voie de disparition 

Justification de la désignation 
La population de l’Atlantique de cette grande tortue de mer longévive a connu un déclin abrupt, le nombre connu 
de femelles reproductrices ayant diminué d’environ 60 % en une seule génération (30 ans); ce nombre devrait 
encore diminuer de 50 % au cours de la prochaine génération. Les adultes font leur nid sur les plages de la grande 
région des Caraïbes, mais une proportion importante d’individus migrent en été pour se nourrir de méduses dans 
les eaux marines canadiennes de l’Atlantique. Cette espèce continue d’être menacée par les prises accidentelles 
et l’empêtrement dans les engins de pêche, la pollution marine, l’exploitation des ressources côtières et hauturières, 
les changements climatiques, le prélèvement illégal d’œufs et le déclin de l’habitat de nidification. 

Répartition au Canada 
Québec, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, océan 
Atlantique 

Historique du statut 
L’espèce a été considérée comme une unité et a été désignée « en voie de disparition » en avril 1981. Réexamen 
et confirmation du statut en mai 2001. Division en deux populations en mai 2012. La population de l’Atlantique a été 
désignée « en voie de disparition » en mai 2012. Réexamen et confirmation du statut en décembre 2022. 
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Sommaire du statut de l’espèce  
du COSEPAC 

 
Tortue luth, population de l’Atlantique 

Leatherback Sea Turtle, Atlantic population 
Dermochelys coriacea 

 
Répartition au Canada (province/territoire/océan) : Québec, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, océan Atlantique 
 
Preuves (préciser le cas échéant) : 

 
Aucune nouvelle donnée probante ne justifie un changement de statut. Cependant, trois nouveaux 

scénarios modélisés dans un document du National Marine Fisheries Service (NMFS) et de l’U.S. Fish and 
Wildlife Service (USFWS) (2020) ont tous abouti à une réduction globale estimée d’environ 50 % du 
nombre de femelles adultes en état de nidifier en moins d’une génération; en conséquence, le critère A3 a 
été ajouté aux critères appliqués lors de la dernière évaluation. Le sous-critère « a » a été exclu, car les 
déclins étaient basés sur des indices plutôt que sur le dénombrement de la population totale. Les 
sous-critères « c » et « e » ont été ajoutés pour reconnaître le déclin de la qualité de l’habitat et les effets 
des polluants, respectivement. 
 
SSE 6 
Espèce sauvage 
Changement quant à l’admissibilité, à la taxinomie ou aux unités 
désignables : 

oui   non  

Explication 
Il n’existe aucune nouvelle donnée probante justifiant un changement. 
 
Aire de répartition 
SSE 7 Changement de la zone d’occurrence :  oui  non  inc.  

SSE 8 Changement de l’indice de zone d’occupation (IZO) :  oui  non  inc.  

SSE 9 Changement du nombre de localités actuelles connues ou 
inférées1 : 

oui  non  inc.  

SSE 10 Nouvelles données importantes issues de relevés : oui  non  

Explication : 
 
Contexte au Canada 
La tortue luth (population de l’Atlantique) est saisonnièrement abondante dans les eaux tempérées du 
plateau et du talus continentaux au large de l’est du Canada. Elle est largement répartie sur le plateau 
néo-écossais tout au long de la saison d’alimentation (de juin à octobre) et est régulièrement observée 
dans le sud du golfe du Saint-Laurent à la fin de l’été et en automne (James et al., 2006). En 2019, 
Pêches et Océans Canada (MPO) a organisé un processus de réponse des Sciences (DFO, 2020b) en 
guise de mise à jour de son processus d’évaluation zonale de 2012, qui vise à définir l’habitat important 
de la tortue luth dans les eaux canadiennes de l’Atlantique (DFO, 2012). S’appuyant sur des données 

                                            
1 Utiliser la définition de « localité » de l’UICN. 
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de suivi par satellite, cette mise à jour reflétait un plus grand échantillon et un ensemble de données à 
plus long terme. Il s’agit de l’étude la plus récente de l’utilisation de l’habitat par la tortue luth dans les 
eaux canadiennes de l’Atlantique. Grâce à des données de télémétrie provenant de 128 tortues luths sur 
une période de 19 ans, l’étude a confirmé l’aire de répartition générale du taxon proposée par 
James et al. en 2006 et a déterminé deux zones principales d’habitat important : 1) le sud-est du golfe 
du Saint-Laurent et les eaux au large de l’est de l’île du Cap-Breton, y compris la baie de Sydney, le 
détroit de Cabot et des portions du plateau madelinien, et des parties adjacentes du chenal Laurentien; 
2) les eaux au sud et à l’est de la péninsule Burin, y compris des parties de la baie de Plaisance. Le taux 
d’occupation est à son plus élevé en été et en automne (DFO, 2020b).  
 
Contexte en Atlantique Nord-Ouest 
Les populations canadiennes de tortues luths de l’Atlantique et du Pacifique sont distinctes 
(COSEWIC, 2012). Des travaux récents confirment que ces deux unités désignables répondent aux 
critères du caractère distinct et du caractère important dans l’évolution récemment énoncés par le 
COSEPAC (annexe F5, Manuel des opérations et des procédures), en raison notamment des marqueurs 
héréditaires distinctifs, d’une disjonction géographique naturelle et d’une trajectoire évolutive 
indépendante pendant une période importante sur le plan de l’évolution. La structure génétique reflète 
une radiation globale à partir d’une seule lignée d’ADMmt, et les haplotypes les plus divergents indiquent 
une séparation entre les populations de l’Atlantique et de l’Indo-Pacifique environ 170 000 ans avant 
notre ère (Duchene et al., 2012). Des données génétiques récentes publiées et inédites (NMFS et 
USFWS, 2020) soutiennent l’existence de sept populations génétiquement distinctes à l’échelle 
mondiale, ce qui correspond aux sept unités de gestion régionales (UGR) décrites par 
Wallace et al. (2010). Les comportements (les mâles et les femelles retournent dans les eaux proches 
des plages de nidification natales pour s’accoupler) et les facteurs physiques (masses terrestres, 
caractéristiques océanographiques, courants) marquent la séparation entre ces populations. 
 
Les tortues luths présentes dans les eaux canadiennes de l’Atlantique font partie de l’UGR plus vaste de 
l’océan Atlantique Nord-Ouest (ANO) (Wallace et al., 2010), qui fréquente tout l’Atlantique Nord, depuis 
les zones de nidification de la grande région des Caraïbes, de l’Amérique latine et du bouclier guyanien 
jusqu’aux zones d’alimentation s’étendant du nord vers des latitudes tempérées (figure 1).  
 
Dans son évaluation de 2019 de l’UGR de l’ANO, l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN) mentionne un indice de zone d’occupation (IZO) estimé de 2 000 km2 et une zone d’occurrence 
de 68 997 470 km2 (Northwest Atlantic Leatherback Working Group [NWALWG], 2018, 2019). Bien que 
la méthode de calcul de l’IZO ne soit pas précisée dans le document de l’UICN, elle est généralement 
basée sur la zone de nidification dans le cas des tortues de mer (voir par exemple Tiwari et al., 2013). Il 
existe également une directive spécifique de l’UICN pour les rédacteurs de rapports qui indique comment 
calculer à la fois l’IZO et la zone d’occurrence; cette dernière utilise une valeur établie à partir d’une grille 
à carrés de 2 km de côté (Red List Technical Working Group, 2018).  
 
Malgré la tendance à la baisse du nombre de tortues luths dans l’UGR de l’ANO, l’IZO semble être resté 
stable. La tortue luth présente une philopatrie à l’égard d’une région de nidification plutôt qu’à une plage 
spécifique (Eckert et al., 2012; Stewart et al., 2013). Les femelles peuvent se déplacer sur des centaines 
de kilomètres entre les sites de nidification au cours d’une seule saison (NMFS et USFWS, 2020). 
 
Information sur la population  
SSE 11 Changement du nombre d’individus matures :  oui  non  inc.  

SSE 12 Changement de la tendance de la population :   oui  non  inc.  

SSE 13 Changement quant à la gravité de la fragmentation de la 
population :   

oui  non  inc.  

SSE 14 Changement de la tendance de la superficie et/ou de la qualité 
de l’habitat : 

oui  non  inc.  

SSE 15 Nouvelles données importantes issues de relevés : oui  non  
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Explication : 
Les eaux canadiennes de l’Atlantique abritent une population de tortues luths composée d’adultes et de 
subadultes des deux sexes qui s’alimentent de façon saisonnière et qui représentent la totalité des 
principaux stocks reproducteurs de l’ensemble de l’Atlantique Ouest (Stewart et al., 2013). Selon 
Archibald et James (2016), les individus observés de façon saisonnière dans les eaux canadiennes de 
l’Atlantique se comptent par centaines, voire par milliers. La population de l’Atlantique canadien est 
déséquilibrée en faveur des femelles (1,86:1) (James et al., 2007). Toutes les autres estimations 
démographiques concernent l’ensemble de l’UMR de l’ANO et portent sur les femelles matures (en état 
de nidifier). 
 
Des analyses récentes des tendances à l’échelle régionale de l’UGR de l’ANO prévoient son déclin. La 
première analyse, menée par le groupe de travail sur la tortue luth de l’Atlantique Nord-Ouest (NWALWG, 
pour Northwest Atlantic Leatherback Working Group) (NWALWG, 2018), a permis de recueillir des 
données sur la nidification provenant de 17 pays et territoires, pour un total de plus de 600 000 nids 
observés dans toute la région depuis 1990. Les tendances régionales pondérées en fonction de 
l’abondance étaient négatives dans tous les scénarios temporels et indiquaient des déclins 
statistiquement mesurables à l’échelle régionale de l’abondance des nids, en particulier depuis 2008, 
avec un déclin annuel global de 4,2 % (figure 2). Le NWALWG a ensuite utilisé ces données pour orienter 
l’évaluation de l’UGR de l’ANO aux fins de la Liste rouge de 2019 en établissant une estimation de la 
population « passée » (moyenne des dénombrements annuels de nids de 1986 à 1990) et « présente » 
(moyenne des dénombrements annuels de nids de 2013 à 2017) pour tous les sites de nidification faisant 
l’objet de plus de 10 ans de données (n = 23 sites dans 14 pays et territoires). Ces calculs ont donné un 
déclin approximatif de 60 % entre les estimations passées (~58 000 nids par année) et présentes 
(~23 000 nids par année), soit un déclin annuel de 7,9 %.  
 
Le NMFS et l’USFWS (2020) ont effectué un examen du statut de la tortue luth au titre de l’Endangered 
Species Act. Cet examen utilise un indice total d’abondance de 20 659 femelles en état de nidifier de 
l’UGR de l’ANO, d’après des données provenant de 24 groupes de nidification dans 10 pays sur un 
intervalle de 3 ans commençant en 2012 ou après. Les analyses des tendances de ces données ont 
indiqué un « déclin important » de la nidification et révélé des indices de baisse de productivité au sein 
de cette sous-population. L’analyse du risque de disparition associée permet de noter que [Traduction] 
« la persistance continue de la population de l’ANO est compromise. Des menaces évidentes et 
présentes placent cette population dans une situation de risque élevé de disparition » (NMFS et 
USFWS, 2020, p. 117). 
 
Il convient de noter la difficulté d’estimer la taille des populations d’une espèce marine, en particulier 
lorsque les espèces, comme les tortues de mer, sont de grandes migratrices à l’échelle océanique. Les 
tortues de mer pondent leurs œufs sur des plages de nidification, où les œufs et les nids sont facilement 
dénombrables. On utilise couramment le dénombrement des nids de tortues de mer à l’échelle mondiale 
comme un indice de l’abondance et des tendances de la population (comme ci-dessus). Le NMFS et 
l’USFWS (2020) mentionnent de nombreuses mises en garde concernant l’utilisation des données sur 
les tendances des nids, notamment : 1) les femelles adultes ne représentent qu’un petit pourcentage de 
la population et les tendances de l’abondance des femelles en nidification peuvent ne pas être un indice 
applicable au reste de la population; 2) les calculs supposent une distribution par classes d’âge stable; 
3) les études de séries chronologiques ne couvrent pas toujours une génération ou le nombre de 
générations nécessaire à l’obtention d’une distribution par classes d’âge stable. Selon les études portant 
sur les biais associés à ces mesures traditionnelles, ces dernières peuvent produire des estimations de 
l’abondance des femelles adultes beaucoup plus élevées que la réalité – dans certains cas, par un 
facteur d’environ 2 (Tucker, 2010; Weber et al., 2013; Esteban et al., 2017; Casale et Ceriani, 2020; 
Ceriani et al., 2021).  
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SSE 16 
Menaces 
Changement de la nature ou de la gravité des menaces :  oui  non  inc.  

Explication : 
La compréhension de la nature et de la gravité des menaces s’est approfondie depuis la dernière 
évaluation du COSEPAC (COSEWIC, 2012). Les prises accessoires dans les pêches commerciales, en 
particulier les pêches aux engins fixes, demeurent la principale menace pour la tortue luth dans les eaux 
canadiennes de l’Atlantique (Hamelin et al., 2017; DFO, 2020a, b). En fait, les prises accessoires 
continuent d’être la principale menace pesant sur l’UGR de l’ANO; elles se produisent généralement 
dans toute l’aire de répartition et touchent les tortues juvéniles, subadultes et adultes (NWALWG, 2018; 
DFO, 2020a, b; NMFS et USFWS, 2020). Dans le cadre de son évaluation de la situation de 2018, le 
NWALWG a déterminé que les niveaux élevés de prises accessoires de tortues luths près des plages 
de nidification clés (en particulier à Trinité-et-Tobago et aux Guyanes; n = ~3 000 tortues par année) sont 
probablement le principal vecteur des déclins de l’abondance estimés actuellement. De plus, la tortue 
luth fait face à de multiples menaces à tous les stades du cycle vital (NWALWG, 2018; DFO, 2020a, b; 
NMFS et USFWS, 2020). L’impact cumulatif de ces menaces est important et a un effet sur la survie et 
la productivité des individus. Innis et al. (2010) corroborent cette information en rapportant que de 
nombreux individus sont exposés simultanément à de multiples menaces. 
 
Le MPO (DFO, 2020b) tient compte d’autres menaces qui pèsent sur la population de tortues luths des 
eaux canadiennes de l’Atlantique par ordre d’importance, en commençant par les prises accessoires et 
les pêches, qui constituent la plus grande menace. Viennent ensuite, par ordre décroissant, 
l’empêtrement dans des engins de pêche fantômes, le bruit sous-marin, la pollution marine (plastiques 
et autres débris); la pollution marine (hydrocarbures provenant de déversements à grande échelle); la 
pollution marine (contaminants à l’exclusion des hydrocarbures); les collisions avec les navires; les 
changements climatiques (DFO, 2020b).  
 
Le même document considère les menaces auxquelles la tortue luth canadienne fait face à l’extérieur 
des eaux canadiennes par ordre d’importance en commençant par 1) la récolte (légale et illégale); 
2) l’aménagement du littoral et l’utilisation des plages (ce qui touche l’habitat de nidification); 3) l’éclairage 
artificiel (DFO, 2020b).  
 
Il convient de noter que l’UICN (NWALWG, 2019) classe le « prélèvement » (utilisation directe de tortues 
ou d’œufs à des fins humaines, c.-à-d. consommation, produits commerciaux) comme étant une menace 
de plus grande ampleur que l’aménagement du littoral pour l’UGR de l’ANO. Bien que les changements 
climatiques figurent également en dernière position sur la liste des menaces dans le document de l’UICN 
(NWALWG, 2019), on s’inquiète de plus en plus de la capacité des tortues de mer à survivre dans un 
monde en réchauffement. Par exemple, le réchauffement climatique prévu, qui touche notamment 
l’incubation des œufs (des températures élevées entraînent une augmentation du rapport entre les sexes 
en faveur des femelles et une hausse de la mortalité embryonnaire), peut avoir des effets sublétaux à 
tous les stades du cycle vital et ainsi compromettre la viabilité de la population (Maurer et al., 2021). 
 
SSE 17 
Protection 
Changement quant à la protection effective :  oui   non  inc.  

Explication :  
Aucun changement depuis la dernière évaluation. 
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SSE 18 
Immigration de source externe 
Changement quant à l’immigration de source externe constatée :  oui   non  

Explication : 
Aucun changement depuis la dernière évaluation. Seule la population de l’océan Atlantique Sud-Ouest 
(gravement en péril; IUCN, 2022) et la population de l’océan Atlantique Sud-Est (données insuffisantes; 
IUCN, 2022) ont le potentiel d’être une source d’immigration. 
 
SSE 19 
Analyse quantitative 
Changement quant à la probabilité de disparition du pays :  oui  non  inc.  

Explication : 
Étant donné que l’étude importante de la population de tortues luths dans les eaux canadiennes de 
l’Atlantique n’a été réalisée qu’au cours des quelque 20 dernières années, les données disponibles les 
plus récentes sur l’abondance et les menaces (Archibald et James, 2016; Hamelin et al., 2017; 
DFO, 2020b) ne permettent pas de comparer la façon dont ces facteurs ont évolué au fil du temps. 
Toutefois, comme la population résidant de façon saisonnière dans les eaux canadiennes de l’Atlantique 
fait partie de l’UGR plus vaste de l’ANO, le déclin marqué de la population en état de nidifier décrit aux 
points SSE 11 à 14 est pertinent ici (NWALWG, 2018; DFO, 2020a, b; NMFS et USFWS, 2020), en 
particulier l’analyse du risque de disparition effectué dans le document du NMFS et de l’USFWS (2020) 
et mentionné ci-dessus.  
 
Sommaire et autres points à examiner [p. ex. activités de rétablissement; résumer exactement 
ce qui a changé depuis l’évaluation précédente] 
Les activités de recherche et de conservation liées à la tortue luth au Canada atlantique ont progressé 
depuis l’évaluation du COSEPAC de 2012. Ces travaux ont été largement guidés à la fois par le 
programme de rétablissement de la tortue luth (Atlantic Leatherback Turtle Recovery Team, 2006) et le 
plan d’action pour la tortue luth (DFO, 2020a). Les travaux étaient axés sur la détermination et la 
compréhension des menaces anthropiques dans les eaux canadiennes de l’Atlantique; la compréhension 
des caractéristiques du cycle vital par la recherche et le suivi; la désignation de l’habitat important dans 
l’Atlantique canadien; la réduction au minimum des dommages causés par les activités anthropiques 
relevant de la compétence canadienne, en particulier les pêches commerciales; l’élaboration et la mise 
en œuvre de programmes éducatifs à l’intention des pêcheurs commerciaux, des collectivités côtières et 
des autres Canadiens; la promotion d’initiatives internationales qui contribuent au rétablissement de la 
tortue luth dans l’Atlantique. Voir le tableau 1 du plan d’action de la tortue luth (DFO, 2020a) pour de plus 
amples renseignements sur l’état des activités. Voir le rapport sur les progrès de la mise en œuvre du 
programme de rétablissement de la tortue luth (DFO, 2022) pour une mise à jour de 2013 à 2019. 
 
Parmi les principales constatations depuis l’évaluation du COSEPAC de 2012, citons le fait que les eaux 
canadiennes de l’Atlantique accueillent une population annuelle et saisonnière d’adultes et de subadultes 
des deux sexes qui s’alimentent et qui représentent la totalité des principaux stocks reproducteurs de la 
tortue luth dans l’ensemble de l’Atlantique Ouest (Stewart et al., 2013; Archibald et James, 2016). En 
outre, au large du Canada atlantique, une tortue luth peut consommer quotidiennement plus de 200 kg 
(plus de 220 méduses par jour) ou environ la moitié de sa masse corporelle en zooplancton gélatineux 
(Wallace et al., 2018). Cela signifie qu’une seule saison d’alimentation (au large du Canada atlantique) 
pourrait soutenir 59 % du budget énergétique annuel d’une tortue luth non reproductrice et 29 % des 
besoins énergétiques d’une femelle sur un cycle de reproduction de deux ans (Wallace et al., 2018). 
L’importance concomitante de la conservation de la tortue luth dans les eaux canadiennes de l’Atlantique 
est évidente (Wallace et al., 2018).  
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Le changement le plus notable à notre compréhension de la dynamique de la population est la tendance 
négative à long terme récemment mesurée de l’abondance annuelle des nids, décrite plus en détail aux 
points SSE 11 à 16 du présent sommaire. 
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Figure 1. Aire de répartition de l’UGR de la tortue luth de l’Atlantique Nord-Ouest. Source : Wallace et al., 2010. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Mean count = Dénombrement moyen 

Year = Année 
 

Figure 2. Tendances régionales de la population de tortues luths de l’Atlantique Nord-Ouest pour 1990-2017. La 
courbe représente la tendance annuelle moyenne géométrique, pondérée en fonction de l’abondance 
relative à l’échelle du site, sur un total de 23 sites au Suriname, en Guyane française, au Guyana, à 
Trinité-et-Tobago, à Grenade, au Venezuela, au Costa Rica, au Panama, en Colombie, à Sainte-Croix, à 
Porto Rico, à Saint-Kitts, en Guadeloupe, dans les îles Vierges britanniques et en Floride; la zone ombrée 
représente les intervalles de crédibilité à 95 % (tendance : -4,2 %/an; IC à 95 % : de -6,7 %/an à -2,2 %/an). 
Les tendances sont estimées à l’aide d’une analyse de régression bayésienne. Figure adaptée de NWALWG 
(2018, 2019). 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 
Dermochelys coriacea 
Tortue luth, population de l’Atlantique 
Leatherback Sea Turtle, Atlantic population 
Répartition au Canada : Québec, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, 
Terre-Neuve-et-Labrador, océan Atlantique 
[REMARQUE : En absence de données spécifique à la population se trouvant en eaux canadiennes, 
les données utilisées ici sont basées sur l’unité de gestion régionale de la tortue luth de l’Atlantique 
Nord-Ouest, qui comprend toutes les tortues luths de l’Atlantique canadien.] 
 
Données démographiques 
Durée d’une génération (généralement, âge moyen 
des parents dans la population; indiquez si une 
méthode d’estimation de la durée d’une génération 
autre que celle qui est présentée dans les lignes 
directrices de l’UICN [2011] est utilisée) 
 
Peu de données sur l’âge et la croissance ont été 
consignées pour la tortue luth, et les estimations 
varient considérablement (Avens et al., 2009; 
Wallace et Jones, 2015). La durée d’une génération 
utilisée ici est basée sur celle utilisée par l’UICN 
(NWALWG, 2018), le NMFS et l’USFWS (2020) et 
les travaux d’Avens et al. (2020).  

~30 ans 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 
 
Voir SSE 11 à 15. 

Oui, estimé, inféré et prévu 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre 
total d’individus matures sur [5 ans ou 2 générations, 
selon la période la plus longue, jusqu’à un maximum 
de 100 ans]. 
 
Voir SSE 11, 12 et 15. Cette projection est basée sur 
le NMFS et l’USFWS (2020), qui ont utilisé trois 
scénarios pour déterminer le temps requis pour 
réduire de 50 % l’abondance des nids. Tous les 
scénarios ont entraîné une réduction de 50 % du 
nombre de femelles en état de nidifier en moins 
d’une génération (de 8 à 17 ans). Les analyses des 
tendances effectuées par le NWALWG (2018, 2019) 
ne comprenaient pas de projections. 

Réduction inférée de 50 % de l’abondance des 
femelles matures en état de nidifier en moins 
d’une génération (~30 ans) 
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Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [10 dernières 
années ou 3 dernières générations, selon la période 
la plus longue, jusqu’à un maximum de 100 ans]. 
 
Voir SSE 11, 12 et 15. Basé sur les données 
d’environ une génération; il n’y a pas assez de 
données pour faire une analyse sur 3 générations 
(90 ans) (NWALWG, 2018, 2019; NMFS et USFWS 
2020).  

Déclin antérieur estimé et inféré d’environ 60 % 
du nombre total d’individus matures en moins 
de 3 générations. 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [10 prochaines années ou 3 prochaines 
générations, selon la période la plus longue, jusqu’à 
un maximum de 100 ans].  
 
Voir SSE 11, 12 et 15. Cette projection est basée sur 
le NMFS et l’USFWS (2020), qui ont utilisé trois 
scénarios pour déterminer le temps requis pour 
réduire de 50 % l’abondance des nids. Tous les 
scénarios ont abouti à une réduction de 50 % du 
nombre de femelles en état de nidifier en moins 
d’une génération (de 8 à 17 ans). Les analyses des 
tendances effectuées par le NWALWG (2018, 2019) 
ne comprenaient pas de projections. 

Réduction prévue de 50 % de l’abondance des 
femelles matures en état de nidifier en moins 
d’une génération (~30 ans). On présume un 
déclin à un taux aussi élevé dans le futur. 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de 
[10 ans ou 3 générations, selon la période la plus 
longue, jusqu’à un maximum de 100 ans] 
commençant dans le passé et se terminant dans le 
futur. 
 
Comme l’indiquent les points 3 à 5 ci-dessus, les 
données ne suffisent pas pour évaluer 3 générations 
de cette population (NWALWG, 2018, 2019; NMFS 
et USFWS, 2020). 

Réduction inférée et prévue d’un pourcentage 
beaucoup plus élevé que 50 %, d’après les 
déclins passés du nombre de femelles en état 
de nidifier sur 1 génération et les menaces 
continues, en particulier les prises accessoires. 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé?  
 
Voir SSE 16.  

a) partiellement réversibles, b) partiellement 
comprises et c) pas cessé 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 

 
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence  
 
Comme le NWALWG (2019) l’a déterminé pour 
l’UGR de l’ANO dans l’aire de répartition pour 
l’évaluation de l’UICN. 

68 997 470 km2 (aire de répartition mondiale, 
qui comprend l’aire de répartition canadienne)  
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Indice de zone d’occupation (IZO) 
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 
grille à carrés de 2 km de côté.) 
 
Voir SSE 8. 

2 000 km2 (d’après les sites de nidification) 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouvent dans des parcelles d’habitat qui 
sont a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a. Non 
 

b. Non 

Nombre de localités* (utilisez une fourchette 
plausible pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

1-10 (d’après les prises accessoires à l’échelle 
internationale) 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 
 
Voir SSE 8. 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de sous-populations? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de localités*? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 
 
Le déclin est détaillé dans les analyses des menaces 
incluses dans DFO (2020b), NWALWG (2018, 2019), 
NMFS et USFWS (2020). Les menaces qui pèsent 
sur l’habitat constitué des plages de nidification sont 
particulièrement dignes de mention. Voir également 
SSE 16.  

Oui, déclin observé, inféré et prévu de la 
superficie et de la qualité de l’habitat 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

                                            
* Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC pour obtenir des précisions sur ce terme. 

https://cosewic.ca/index.php/fr/a-propos-de-nous/definitions-abreviations.html
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  
Sous-population (utilisez une fourchette 
plausible) 

Nombre d’individus matures 

Une population dans les eaux canadiennes de 
l’Atlantique composée d’individus provenant de 
plusieurs sites de nidification (Stewart et al., 2013). 
Archibald et James (2016) sont d’avis que les tortues 
luths observées de façon saisonnière dans 
l’Atlantique canadien se comptent par centaines, 
voire par milliers. La population des eaux 
canadiennes de l’Atlantique est déséquilibrée en 
faveur des femelles (1,86:1) (James et al., 2007). 
Toutes les autres estimations de la population 
concernent l’ensemble de l’UGR de l’ANO et tiennent 
compte des femelles matures (en état de nidifier). Le 
nombre de femelles varie de 20 659 (NMFS et 
USFWS, 2020) à environ 23 000 (NWALWG, 2019). 
Aucune donnée sur le nombre de mâles adultes dans 
l’UGR de l’ANO n’est disponible. Remarque : voir 
SSE 15 au sujet de l’exactitude des estimations. 

De 20 659 à ~23 000 femelles en état de 
nidifier dans l’UGR de l’ANO. Nombre inconnu 
dans les eaux canadiennes. 

Total De 20 659 à ~23 000 femelles en état de 
nidifier 

 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]. 
 
Projection d’une réduction de 50 % de l’abondance 
des femelles matures en état de nidifier en moins 
d’une génération, d’après le NMFS et 
l’USFWS (2020), mais la probabilité de disparition 
n’est pas calculée. Voir SSE 11, 12 et 15 et la 
remarque au point 3 ci-dessus pour de plus amples 
renseignements. 

L’analyse n’a pas été effectuée. 
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Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce?  
Non. 
 
Voir SSE 16. Aucun calculateur des menaces indépendant n’a été réalisé; toutefois, l’UICN 
(IUCN, 2019) a évalué les menaces pour l’UGR de l’ANO, et le MPO (DFO, 2020b), pour la population 
des eaux canadiennes de l’Atlantique (ECA) ainsi que pour l’UGR de l’ANO. Les menaces compilées 
par le MPO (DFO, 2020b) comprennent : 

i. prises accessoires dans les pêches – élevée (ANO), faible (ECA)  

ii. empêtrement dans des engins de pêche fantômes – faible (ANO), inconnue (ECA)  

iii. pollution marine : plastiques et autres débris – moyenne (ANO), faible (ECA) 

iv. pollution marine : hydrocarbures (déversements à grande échelle) – faible (ANO), faible (ECA) 

v. pollution marine : contaminants (à l’exclusion des hydrocarbures) – faible (ANO), inconnue 
(CA) 

vi. collisions avec des navires – faible (ANO), inconnue (ECA) 

vii. changements climatiques – faible (ANO, inconnue (CA) 

 Menaces additionnelles – ANO seulement : 

i. récolte (légale et illégale) – moyenne (ANO) 

ii. aménagement côtier et utilisation des plages – moyenne (ANO) 

iii. éclairage artificiel – faible (ANO) 
 

Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? 
La maturation tardive et la longue durée de génération limitent la résilience de la population aux 
perturbations, et les migrations sur de longues distances augmentent l’exposition au risque de prises 
accessoires par les pêcheurs et à la pollution. 
 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 
Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 
Les tortues canadiennes font partie de la grande 
population de l’Atlantique Nord-Ouest. La population 
de l’Atlantique Sud-Est (données insuffisantes – 
IUCN, 2022) et celle de l’Atlantique Sud-Ouest 
(gravement en péril – IUCN, 2022) sont les seules 
sources potentielles d’immigration. 

En voie de disparition 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Possible  

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Oui 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui 
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Les conditions se détériorent-elles au Canada+? 
 
Voir SSE 19. Étant donné que l’étude importante de 
cette population dans le contexte canadien n’a été 
réalisée qu’au cours des quelque 20 dernières 
années, les données disponibles les plus récentes 
sur les menaces (Archibald et James, 2016; 
Hamelin et al., 2017; DFO, 2020b) ne permettent pas 
de comparer la façon dont celles-ci ont changé au fil 
du temps. 

Inconnu dans les eaux canadiennes, mais les 
conditions se détériorent sur les plages de 
nidification et dans les voies de migration 

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles+? 
 
Voir SSE 14 et 16. 

Oui 

La population canadienne est-elle considérée comme 
un puits+? 

Non 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Non 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate?   

Non 

 
Historique du statut 
Historique du statut du COSEPAC 
L’espèce a été considérée comme une unité et a été désignée « en voie de disparition » en avril 1981. 
Réexamen et confirmation du statut en mai 2001. Division en deux populations en mai 2012. La 
population de l’Atlantique a été désignée « en voie de disparition » en mai 2012. Réexamen et 
confirmation du statut en décembre 2022. 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut  
En voie de disparition 

Code alphanumérique 
A2bcde+3bcde+4bcde 

Justification de la désignation 
La population de l’Atlantique de cette grande tortue de mer longévive a connu un déclin abrupt, le 
nombre connu de femelles reproductrices ayant diminué d’environ 60 % en une seule génération 
(30 ans); ce nombre devrait encore diminuer de 50 % au cours de la prochaine génération. Les adultes 
font leur nid sur les plages de la grande région des Caraïbes, mais une proportion importante 
d’individus migrent en été pour se nourrir de méduses dans les eaux marines canadiennes de 
l’Atlantique. Cette espèce continue d’être menacée par les prises accidentelles et l’empêtrement dans 
les engins de pêche, la pollution marine, l’exploitation des ressources côtières et hauturières, les 
changements climatiques, le prélèvement illégal d’œufs et le déclin de l’habitat de nidification. 
 

                                            
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe)  

https://cosewic.ca/index.php/fr/processus-d-evaluation/evaluation-especes-sauvages-processus-categories-lignes-directrices/modification-immigration-source-externe.html
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Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Correspond aux critères de la catégorie « espèce en voie de disparition » A2bcde+3bcde+4bcde, car le 
déclin observé est d’environ 60 % du nombre total d’individus matures en une génération; réduction 
prévue de 50 % de l’abondance des femelles matures en état de nidifier en moins d’une génération; 
réduction inférée d’un pourcentage beaucoup plus élevé que 50 %, d’après les déclins antérieurs du 
nombre de femelles en voie de nidifier et les menaces continues, en particulier la récolte et les prises 
accessoires. 
Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) : 
Pourrait correspondre aux critères de la catégorie « espèce menacée » B2ab(iii,v), car l’IZO est 
inférieur ou égal à 2 000 km2, la population peut avoir un nombre de localités inférieur ou égal à 10, et 
il y a un déclin observé, inféré et prévu de l’habitat. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. Le nombre d’individus matures dépasse le seuil de la catégorie « espèce menacée ». 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. La population n’est pas très petite et sa répartition n’est pas restreinte. 
Critère E (analyse quantitative) : 
Sans objet. L’analyse n’a pas été effectuée. 

 
 



 

xxiii 

HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification 
nationale des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le 
COSEPAC (alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces 
et produisait sa première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 
5 juin 2003, le COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un 
processus scientifique rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des 
espèces, des sous-espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au 
Canada. Les désignations peuvent être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : 
mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2022) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, 
de plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit 
indigène du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente 
depuis au moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  
Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 
En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 
Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 

pas renversés. 
Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 

cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 

les circonstances actuelles. 
Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 

l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de 
disparition de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 
** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 
*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 
**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 
***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 

à 1999. Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
 

 
 

 

Le Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada assure un appui administratif et financier 
complet au Secrétariat du COSEPAC. 
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